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Signification et unités des symboles utilisés 
 
Le tableau 1 montre la signification et les unités des symboles utilisés. 
 

Signification et unités des symboles utilisés 

Symboles Unité Signification 

A	 m2 Surface d’absorption équivalente 

Ai	 m2 Surface de l’espace i 

cxi	 – Coefficient d’absorption de la surface de l’espace i 

B	 – 
Nombre de cycles de stationnement par heure et case de stationne-
ment (moyenne annuelle, subdivisée en jour et nuit) dans un secteur 

BTeilfläche i	 – 
Nombre de cycles de stationnement dans le secteur i par heure et par 
case de stationnement (moyenne annuelle, subdivisée en jour et nuit) 

D,	S	 m 
Distance entre le centre du secteur, l’élément de construction, l’ouver-
ture et le point de réception 

doR,	dZu	 m Distance source de bruit – point de réception 

dA,	da	 dB(A) Correction de surface d’absorption équivalente 

dD,	dS,	doR,	dgR	 dB(A) Correction de distance 

dF	 dB(A) Correction de surface 

dM,	dm	 dB(A) Supplément de volume de circulation 

di	 dB(A) Correction de l’effet de pente 

dRm	 dB(A) Valeur indicative 

dSTM	 dB(A) Correction de l’effet des murs de soutènement de la rampe 

dFas	 dB(A) Correction pour les fenêtres situées sur la même façade que l’entrée 

F,	FGÖ	 m2 
Surface de l’ouverture de l’entrée, de la façade ou de l’élément  
de construction 

i	 % Pente 

K1	 dB(A) Correction de niveau relative au type de l’installation de stationnement 

K2	 dB(A) Correction de niveau relative à la composante tonale 

K3	 dB(A) Correction de niveau relative à la composante impulsive 

KP	 dB(A) 
Correction de niveau relative au trafic de recherche de cases  
de stationnement 

l	 m Longueur de trajet du transit 

lZu,	loR	 m Longueur de l’accès / rampe 

Leq(1m)D	 dB(A) Niveau d’émission du trafic de transit à 1 m de distance 

LH,Etage	 dB(A) Niveau de bruit interne de l’étage du parking couvert  

LI,EG	 dB(A) Niveau d’immission du rez-de-chaussée 

LI,Etage	 dB(A) Niveau d’immission de l’étage du parking couvert 

LI,Gebäude	 dB(A) Niveau d’immission du bâtiment 

LI,OG	 dB(A) Niveau d’immission d’étage supérieur 

LI,PA	 dB(A) Niveau d’immission de l’installation de stationnement 

LI,PH	 dB(A) Niveau d’immission du parking couvert 

LI,PV	 dB(A) Niveau global d’immission des cycles de stationnement 

LI,Teilfläche	 dB(A) Niveau d’immission des cycles de stationnement dans le secteur 

LI,TG	 dB(A) Niveau d’immission du garage souterrain 

LI,Tot	 dB(A) Total des niveaux d’immission 
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Signification et unités des symboles utilisés 

Symboles Unité Signification 

LI,Zu	 dB(A) Niveau d’immission de l’accès 

LI,D	 dB(A) Niveau d’immission du trafic de transit 

LI,oR,	LI,gR	 dB(A) Niveau d’immission de la rampe 

Lr	 dB(A) Niveau d’évaluation 

LW,D	 dB(A) Niveau de puissance acoustique du trafic de transit 

LW,PV	 dB(A) 
Niveau de puissance acoustique par cycle de stationnement  
et par heure 

LW,PVEtage	 dB(A) 
Niveau de puissance acoustique des cycles de stationnement  
sur un étage 

LW,Teilfläche	 dB(A) 
Niveau de puissance acoustique des cycles de stationnement  
dans le secteur 

Lw,Zu	 dB(A) Niveau de puissance acoustique de l’accès 

Lw,oR,	Lw,gR	 dB(A) Niveau de puissance acoustique de la rampe 

M	 vhc/h 
Nombre de mouvements de véhicules par heure sur la base  
d’une moyenne annuelle 

N	 – 
Nombre total de cases de stationnement de l’installation  
de stationnement 

nTeilfläche	 – Nombre de cases de stationnement dans le secteur 

R’w	 dB(A) Indice d’affaiblissement apparent pondéré 

S,	D	 m 
Distance entre le centre du secteur, l’élément de construction,  
l’ouverture et le point de réception 

Γ	 dB(A) Valeur de directivité 

Tab. 1 
Signification et unités des symboles utilisés 
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A Généralités 

1 Domaine d’application 

Cette norme s’applique aux installations de stationnement du trafic motorisé séparées des surfaces af-
fectées à la circulation routière et reliées à ces dernières par des entrées et sorties. 
La norme n’est pas applicable au stationnement longitudinal, en épi ou perpendiculaire sur l’espace 
routier public, ni aux installations temporaires de stationnement (p.ex. lors de fêtes de village, manifes-
tations sportives, etc.). 

2 Objet 

La norme contient une méthode de calcul et d’évaluation destinée à la détermination des immissions de 
bruit provoquées par le stationnement de véhicules automobiles dans des parkings à ciel ouvert, des 
parkings couverts et des garages souterrains. 
La méthode d’évaluation contenue dans la norme est basée sur les prescriptions légales déterminantes 
pour les immissions des installations de stationnement (Ordonnance sur la protection contre le bruit [3], 
annexe 6, chiffre 1, alinéa 1, lettre d). Elle contient des propositions concrètes pour le choix des facteurs 
de correction. 
La norme ne traite ni les méthodes de calcul du volume de circulation induites par les installations de 
stationnement (traitées dans d’autres normes VSS, resp. dans des documents complémentaires), ni le 
calcul des immissions de bruit d’industrie générées par l’équipement technique des installations de sta-
tionnement telles que 
– chargement de marchandises 
– installations de ventilation 
– ascenseurs 
– interphones et installations de sonorisation 
– etc. 

3 But 

La norme établit des bases harmonisées pour la détermination des immissions de bruit d’installations de 
stationnement. 

4 Bases 

Les bases légales sont 
– Loi sur la protection de l’environnement LPE [2] 
– Ordonnance sur la protection contre le bruit OPB [3] 
 
La méthode de calcul se base essentiellement sur le document 
– Parkplatzlärmstudie (Bavière) [4] 
– Untersuchung Lärmimmission Parkierungsanlagen [5] 

B Définitions 

5 Définitions générales 

5.1 Installation de stationnement 

Une installation de stationnement est une infrastructure servant au stationnement de véhicules du trafic 
individuel. Sont considérés comme tels: les parkings couverts, les garages souterrains et les aires de 
stationnement séparées de l’espace routier. Font également partie des installations de stationnement au 
sens de cette norme les installations de stationnement assimilables, soit gares d’autobus et zones d’at-
tente des ferries. 

5.2 Aire de stationnement 

Une aire de stationnement est une installation de stationnement en surface et à l’air libre. 

5.3 Case de stationnement 

Une case de stationnement est une surface délimitée sur laquelle un véhicule est autorisé à stationner. 
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5.4 Parking couvert 

Un parking couvert est une installation de stationnement sur un ou plusieurs étages, au-dessus du sol, 
partiellement ou entièrement couverte. 

5.5 Garage souterrain 

Un garage souterrain est une installation de stationnement sur un ou plusieurs étages, souterraine et 
entièrement couverte. 

5.6 Entrée et sortie d’installations de stationnement 

Une entrée et une sortie sont une partie de la voie de liaison, en limite de l’installation de stationnement, 
munie normalement d’équipements de contrôle et de barrières. 

5.7 Allée de circulation 

Une allée de circulation est une surface de circulation jouxtant les cases de stationnement permettant 
d’y entrer, d’en sortir et de manœuvrer. 

5.8 Rampe 

Une rampe est une voie de liaison entre deux étages. 

5.9 Cycle de stationnement 

Le cycle de stationnement se compose de l’arrivée, du stationnement proprement dit et du départ. Il 
comprend essentiellement les processus générateurs de bruit suivants 
– arrivée 
– accès à la case de stationnement (y compris manœuvre) 
– fermeture des portes et, le cas échéant, du coffre (descente du véhicule) 
– fermeture des portes et, le cas échéant, du coffre (montée dans le véhicule) 
– allumage du moteur 
– sortie de la case de stationnement (y compris manœuvre) 
– départ 

5.10 Arrivée 

L’arrivée est le mouvement d’approche du véhicule avant l’accès à la case de stationnement. Le niveau 
de bruit de l’arrivée est inférieur à celui de l’accélération de départ. 

5.11 Manœuvre 

La manœuvre comprend l’accès à la case de stationnement et la sortie de cette dernière, y compris le 
bruit du moteur en marche à vide. Elle ne comprend ni l’allumage du moteur ni l’arrivée et l’accélération 
de départ. 

5.12 Fermeture des portes 

Lors de montée dans le véhicule et de descente du véhicule, la fermeture des portes et, le cas échéant, 
du coffre provoquent des émissions de bruit. 

5.13 Allumage du moteur 

L’allumage du moteur comprend la mise en route et le démarrage du moteur. 

5.14 Départ 

Le départ correspond au mouvement de départ du véhicule après manœuvre. Le niveau de bruit du 
départ est supérieur à celui de l’arrivée et du trafic de transit. 

5.15 Mouvement 

L’accès et la sortie de la case de stationnement comptent chacun pour un mouvement. 

5.16 Bruit du moteur en marche à vide 

Les émissions du moteur au point mort sont spécifiées comme bruit du moteur en marche à vide. 
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5.17 Bruit des freins pneumatiques 

Lors du stationnement des véhicules lourds, le déchargement de la pression dans le système de freinage 
pneumatique génère un bruit d’évacuation d’air. Ceci est pris en considération dans le niveau de puis-
sance acoustique du cycle de stationnement de poids lourds. 

5.18 Trafic de recherche de cases de stationnement 

Trafic ayant lieu à l’intérieur de l’installation de stationnement (sur les allées de circulation), généré par 
la recherche d’une case de stationnement libre. 

5.19 Trafic de transit 

Le trafic de transit est généré par les véhicules circulant à l’intérieur de l’installation de stationnement 
sans s’y garer (p.ex. simple dépose aux arrêts des transports publics, circulation sur les rampes, etc.). 
Pour les installations de stationnement de plus de 150 cases, on tiendra compte du trafic de transit vers 
les autres cases de stationnement. 

5.20 Secteur 

Le secteur est la surface d’une installation de stationnement dont les cases de stationnement ont la 
même affectation. Un secteur doit comprendre au maximum 150 cases de stationnement. 

C Emissions 

6 Catégories de véhicules 

Pour le calcul des émissions, les véhicules doivent être répartis selon les catégories SWISS10. 

7 Types d’utilisation d’installation de stationnement 

7.1 Utilisation pour le trafic professionel 

Il s’agit d’installations de stationnement destinées au personnel venant travailler avec un véhicule auto-
mobile, aux visiteurs, aux clients et aux livraisons. Les cases de stationnement ne sont pas accessibles 
au public et sont pour la plupart réservées aux seuls usagers autorisés. 

7.2 Utilisation en tant que parking d’échange 

Situées dans les environs des arrêts des transports publics, les installations de parking d’échange (Park 
and Ride) servent au stationnement du véhicule individuel des usagers des transports publics lors d’un 
déplacement intermodal. Les parkings d’échange disposent souvent également de voies d’accès pour 
la dépose aux arrêts des transports publics. 

7.3 Utilisation par les sociétés de services 

Ces installations de stationnement sont utilisées par les clients des sociétés de services. 

7.4 Utilisation pour le trafic d’achats 

Les installations de stationnement pour le trafic d’achats sont 
– installations de stationnement de centres commerciaux 
– installations de stationnement de magasins de vente au détail 
– installations de stationnement accessibles au public et situées dans les centres-ville 
– installations de stationnement des stations-service avec shop 

7.5 Utilisation pour les activités de loisirs 

Les installations de stationnement pour les activités de loisirs sont 
– installations de stationnement de centres sportifs, stades, stands de tir, aérodromes, etc. 
– installations de stationnement de centres de loisirs (cinémas multiplex, casinos, discothèques, etc.) 
– installations de stationnement de centres culturels (musées, salles de concert, théâtres, opéras, etc.) 
– installations de stationnement situées dans les secteurs de détente et de loisirs (plages, zones de 

détente, domaines de randonnée et de ski, téléphériques, etc.) 
– installations de stationnement de centres d’expositions et foires 
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7.6 Utilisation par les résidents et les visiteurs 

Font partie de cette catégorie les installations de stationnement des unités résidentielles, installations 
utilisées essentiellement par les résidents et les visiteurs. 

7.7 Utilisation en tant que zone d’attente et de traitement 

Il s’agit d’installations de stationnement conçues en tant que zones d’attente pour l’utilisation d’autres 
voies de communication 
– zones d’attente des ferries 
– zones d’attente des gares de chargement des chemins de fer 
– centres de trafic lourd 
– gares d’autobus et parcs à autocars 

7.8 Autres utilisations  

D’autres utilisations sont 
– installations de stationnement de l’hôtellerie 
– installations de stationnement des auberges, restaurants, etc. 
– installations de stationnement pour visiteurs d’écoles, hôpitaux, homes, ateliers, etc. 
– installations de stationnement des églises, cimetières, etc. 
– installations de stationnement pour visiteurs des aéroports 

7.9 Utilisations combinées 

La plupart des installations de stationnement ne prévoient pas qu’une seule et unique utilisation. Il est 
fréquent que la même case soit affectée à plusieurs utilisations, p.ex. le trafic professionnel, le trafic 
d’achats et le trafic de loisirs. 

8 Niveau de puissance acoustique par cycle de stationnement 

Le niveau de puissance acoustique d’une place de stationnement dépend essentiellement de l’utilisation 
de cette dernière. Le bruit généré est notamment en fonction du taux d’occupation du véhicule, de l’uti-
lisation du coffre et du style de conduite. En tenant compte de ces aspects, les valeurs de niveau de 
puissance acoustique LW,PV présentées dans le tableau 2, ont été déterminées pour les différents types 
d’utilisation d’installations de stationnement. En ce qui concerne les niveaux de puissance acoustique 
par cycle de stationnement, les voitures de livraison sont assimilées aux voitures de tourisme (voir ta-
bleau 2). 
 

Niveau de puissance acoustique par cycle de stationnement 

Utilisation de l’ins-
tallation de sta-
tionnement par 

Niveau de 
puissance 

acoustique par 
cycle de sta-
tionnement et 

par heure 
LW,PV [dB(A)]1) 

Outre le cycle de stationne-
ment proprement dit, le ni-
veau de puissance acous-
tique tient compte égale-

ment des composantes de 
bruit suivantes 

Augmentation du niveau de 
puissance acoustique en cas 
de sources de bruit supplé-

mentaires 

Catégories SWISS10 3 et 5 (Voitures de tourisme et voiture de livraison) 

Trafic profession-
nel 

66 

– 

En cas d’utilisation de caddies 
ou chariots à bagages,  

le niveau de bruit augmente  
de 2 dB(A). 

Parking 
d’échange 

66 

Sociétés de ser-
vice 

66 

Trafic d’achats 67 
Ouverture et fermeture des 

portes et du coffre fré-
quentes 

Activités de loisirs 68 

Ouverture et fermeture des 
portes et du coffre fré-

quentes, installations de 
diffusion de musique 

Résidents et visi-
teurs 

67 
Ouverture et fermeture des 

portes et du coffre fré-
quentes 
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Niveau de puissance acoustique par cycle de stationnement 

Utilisation de l’ins-
tallation de sta-
tionnement par 

Niveau de 
puissance 

acoustique par 
cycle de sta-
tionnement et 

par heure 
LW,PV [dB(A)]1) 

Outre le cycle de stationne-
ment proprement dit, le ni-
veau de puissance acous-
tique tient compte égale-

ment des composantes de 
bruit suivantes 

Augmentation du niveau de 
puissance acoustique en cas 
de sources de bruit supplé-

mentaires 

Zones d’attente et 
de traitement 

68 

Ouverture et fermeture des 
portes et du coffre fré-

quentes, installations de 
diffusion de musique 

Autres 67 
Ouverture et fermeture des 

portes et du coffre fré-
quentes 

Autres catégories de véhicules 

Catégorie 
SWISS10 1  
(Autocars) 

76 – 

En cas d’utilisation supplé- 
mentaire de chariots à ba-

gages, le niveau de bruit aug-
mente de 1 dB(A). 

Catégorie 
SWISS10 8 à 10 
(Poids lourds) 

78 – 

Le fonctionnement des unités 
frigorifiques génère un niveau 

de puissance acoustique 
moyen de 97 dB(A). On tien- 

dra compte de cette source de 
bruit, en plus du cycle de sta-
tionnement proprement dit. 
En l’absence d’informations 

spécifiques concernant le cas 
traité, on se base sur une du-

rée de fonctionnement 
de 15 minutes par heure. 

Catégorie 
SWISS10 2  
(Motocycles) 

69 – 
– 

1) Niveau de puissance acoustique pour la surface de la chaussée en enrobé bitumineux ou en béton 
sans joints ni rainures. Pour d’autres surfaces, on augmentera éventuellement les valeurs 

Tab. 2 
Niveau de puissance acoustique par cycle de stationnement 
 
 
En cas d’utilisation combinée des cases de stationnement, les niveaux de puissance acoustique LW,PV 
des cycles de stationnement seront calculés par addition énergétique en fonction de leurs quotes-parts. 
 

LW,PV = 10 · log[a · 10(0,1 · LW,PV1) + b · 10(0,1 · LW,PV2) + c · 10(0,1 · LW,PV3) + …] [dB(A)] 
 
où a,	b,	c, … sont les quotes-parts des différentes utilisations. La somme des quotes-parts est égale à 1. 

9 Niveau de puissance acoustique par secteur 

Les installations de stationnement présentant plusieurs utilisations seront subdivisées en différents sec-
teurs dont les niveaux de puissance acoustique LW,PV et le nombre de cycles de stationnement sont 
homogènes. 
Afin de traiter chaque secteur en tant que source ponctuelle de bruit, on subdivisera ultérieurement les 
secteurs dans les cas où la distance entre le lieu d’immission et le périmètre du secteur est inférieure à 
la longueur du côté le plus long du secteur. 
Chaque secteur doit être limité à 150 cases de stationnement. 
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Le niveau de puissance acoustique du ie secteur LW,Teilfläche i se calcule de la manière suivante 
 

LW,Teilfläche i = LW,PVi + dMi [dB(A)] 
 
LW,PVi Niveau de puissance acoustique par cycle de stationnement et par heure correspondant à 

l’utilisation du secteur i 
dMi Supplément de volume de circulation 
 
Le supplément de volume de circulation dMi se calcule de la manière suivante 
 

dMi = 10 · log(BTeilfläche i · nTeilfläche i) [dB(A)] 
 
BTeilfläche i Nombre de cycles de stationnement dans le secteur i par heure et par case de stationnement 

(moyenne annuelle, subdivisée en jour et nuit) 
nTeilfläche i Nombre de cases de stationnement dans le secteur i 

10 Nombre de cycles de stationnement 

Le nombre de cycles de stationnement par case de stationnement de jour (07…19 h), resp. de nuit 
(19…07 h) dépend essentiellement du type d’utilisation et de l’emplacement de l’installation de station-
nement. Il sera déterminé au cas par cas par une personne compétente en matière de circulation. 

D Immissions 

11 Installation de stationnement à ciel ouvert 

Les immissions des installations de stationnement à ciel ouvert se composent des éléments suivants 
– cycles de stationnement, le cas échéant, y compris l’augmentation du niveau de bruit due au trafic de 

recherche de cases de stationnement éventuel 
– éventuellement, trafic de transit LI,D 
– trafic sur l’entrée et la sortie LI,Zu 
 
Le niveau d’immission LI,PA se calcule par addition énergétique des différentes quotes-parts 
 

LI,PA = 10 · log[10(0,1 · (LI,PV + KP)) + 10(0,1 ·L I,D) + 10(0,1 · LI,Zu)] [dB(A)] 
 
LI,PV Niveau global d’immission des cycles de stationnement 
KP  Correction du niveau relatif au trafic de recherche de cases de stationnement 
LI,D Niveau d’immission du trafic de transit éventuel 
LI,Zu Niveau d’immission de l’entrée et de la sortie 

11.1 Cycles de stationnement 

Le niveau global d’immission des cycles de stationnement LI,PV se calcule aux plusieurs secteurs par 
addition énergétique des différentes quotes-parts. 
 

LI,PV = 10 · log Σi 10(0,1 · LI,Teilfläche i) [dB(A)] 
 
LI,Teilfläche i Niveau d’immission des cycles de stationnement dans le secteur i 
 
Le niveau d’immission des cycles de stationnement par secteur LI,Teilfläche i se calcule à l’aide de la formule 
suivante 

LI,Teilfläche i = LW,Teilfläche i – 8 – dDi [dB(A)] 
 
dDi Correction de distance dDi = 20 · log(Di) 
Di Distance entre le centre du secteur i et le point de réception [m] 
LW,Teilfläche i Niveau de puissance acoustique des cycles de stationnement du secteur i	
 
En cas de distances importantes et/ou en présence d’obstacles sur le chemin de propagation (les véhi-
cules garés ne constituent cependant pas des obstacles), il est également envisageable d’effectuer des 
calculs spécifiques de propagation du bruit tenant compte de l’atténuation par le sol, l’air ou les obstacles. 
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11.2 Trafic de recherche de cases de stationnement 

L’augmentation du niveau de bruit du trafic généré par la recherche de cases de stationnement KP  se 
calcule par la formule suivante, indépendamment du type d’utilisation des cases de stationnement 
 

𝑁 150   𝐾 10 ∙ log 1  
𝑁
44

 [dB(A)] 

𝑁 150   𝐾 6,4 [dB(A)] 
 
N Nombre total de cases de stationnement de l’installation de stationnement 

11.3 Trafic de transit 

Dans le cas d’installations de stationnement de plus de 150 cases de stationnement, voire lorsque la 
situation l’exige (trafic de dépose aux arrêts des transports publics, trafic de transit entre les étages des 
parkings couverts, trafic sur les rampes, etc.), les immissions du trafic de transit seront calculées sépa-
rément. 
Les immissions du trafic de transit seront calculées selon le chiffre 11.4. 

11.4 Entrée et sortie 

On tiendra compte du niveau d’immission LI,Zu de l’entrée et de la sortie uniquement s’il est imputé à 
l’installation de stationnement selon le chiffre 14.1. 
Les immissions de l’entrée et de la sortie sont calculées en supposant que les émissions du tronçon 
(Lw,Zu), proviennent d’une seule source de bruit située au milieu du tronçon source pour laquelle sera 
déterminé le niveau d’immission (LI,Zu). La hauteur de la source est de 0,05 m. Les entrées et les sorties 
d’une longueur supérieure à 15 m ou composées d’éléments particulièrement hétérogènes, seront sub-
divisées en plusieurs tronçons partiels. Une telle subdivision sera effectuée également dans les cas où 
la distance du point de réception à évaluer est inférieure à la moitié de la longueur du tronçon. 
 

Lw,Zu = 46 + 10 · log(lZu) + 10 log(M) + di 

di = 0,5 · (i – 3) (valeurs uniquement > 0 à considérer) 

LI,Zu = Lw,Zu – 8 – 20 · log(dZu) 
 

lZu Longueur de l’accès [m] 
M Volume de circulation par h 
di Correction de l’effet de pente 
i Pente en % (toujours positive) 
dZu Distance entre la source du bruit et le point de réception 

12 Garage souterrain 

Le niveau d’immission des garages souterrains LI,TG est calculé au cas par cas sur la base des compo-
santes suivantes 
– entrée et sortie à l’extérieur du garage souterrain, resp. à l’extérieur de la partie couverte de l’entrée 

et de la sortie 
– rayonnement acoustique de l’ouverture de l’entrée de la partie couverte de l’entrée et de la sortie ou 

de la rampe 
 
On distingue deux types de garages souterrains (figure 1). 
 

 

Rampe ouverte Rampe couverte 

Fig. 1 
Garage souterrain avec rampe ouverte et couverte 
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On part du principe que les immissions générées par l’ouverture et la fermeture de la porte du garage 
ainsi que par le passage des véhicules sur les grilles d’évacuation des eaux ne contribuent pas de ma-
nière significative au niveau d’immission. Dans le cas contraire, elles sont à assainir. 

12.1 Entrée et sortie 

Le niveau d’immission LI,Zu de l’entrée et de la sortie à l’extérieur de la partie couverte de l’installation de 
stationnement est calculé selon le chiffre 11.4. 
 

12.2 Rampe ouverte 

Pour les rampes ouvertes, les immissions provenant de l’ouverture de la rampe peuvent être négligées. 
Les émissions de la rampe seront prises en compte en supposant qu’elle proviennent d’une source 
ponctuelle située au milieu de la rampe à (Lw,oR) une hauteur de 0,05 m. Lw,oR résulte de la somme éner-
gétique des véhicules qui montent ou qui descendent. Si la distance du point de réception à évaluer est 
inférieure à la moitié de la longueur du tronçon, on subdivisera ce dernier en tronçons partiels. Les 
immissions de la rampe ouverte (LI,oR) se calculent de la manière suivante 
 

Lw,oR,auf = 44 + 10 · log(loR) + 10 · log(Mauf) + di + dSTM 

Lw,oR,ab = 36 + 10 · log(loR) + 10 · log(Mab) + di + dSTM 

Lw,oR = 10 log(10(0,1 · Lw,oR,auf) + 10(0,1 · Lw,oR,ab)) 

di = 0,5 · (i – 3) (valeurs uniquement > 0 à considérer) 

LI,oR = Lw,oR – 8 – 20 · log(doR) 
 
loR Longueur de la rampe [m] 
Mauf Volume de circulation par direction par h 
Mab	
di Correction de l’effet de pente 
i Pente en % (toujours positive) 
dSTM Correction mur de soutènement 
 dSTM = 2; murs de soutènement 
 dSTM = 0; talus latéraux ou murs de soutènement phonoabsorbants 
doR Distance entre la source du bruit de la rampe (Lw,oR) et le point de réception [m] 

12.3 Rampe couverte 

Les immissions provenant de l’ouverture du garage sont calculées en supposant qu’elles proviennent 
d’une source ponctuelle située au milieu de l’entrée du garage. Pour une rampe fermée, les immissions 
provenant de l’ouverture du garage se calculent de la manière suivante 

 
Lw,gR = 50 + 10 · log(FGÖ) + 10 · log(M) + da 

LI,gR = Lw,gR – 5 – 20 · log(dgR) + dRm + dFas 
 

FGÖ Surface de l’ouverture du garage en m2 
M Volume de circulation par h 
da Réduction en cas de matériau phonoabsorbant 

da = –4 dB pour une longueur de 5 m depuis la porte 
da = –6 dB pour une longueur de 10 m depuis la porte 
Les parois d’une hauteur supérieure à 0,5 m et les plafonds seront équipés d’un revêtement 
phonoabsorbant selon la SN EN 1793-1 [1], 
4 dB ≤ DLα,NRD ≤ 7 dB 

dgR Distance entre l’ouverture du garage (Lw,gR) et le point de réception [m] 
dRm Valeur indicative 

dRm =   0 dB: 0…30° par rapport à la direction de sortie 
dRm = –4 dB: 30…60° par rapport à la direction de sortie 
dRm = –8 dB: 60…90° par rapport à la direction de sortie 

dFas Réduction relative aux fenêtres (voir [6]) 
dFas = –5 dB pour les fenêtres situées directement au-dessus ou à côté de l’ouverture du ga-
rage 
dFas =   0 dB pour toutes les autres fenêtres 
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12.4 Addition de niveau 

Les quotes-parts seront calculées par addition énergétique 
 
Rampe ouverte LI,Tot = 10 · log(10(0,1 · LI,Zu) + 10(0,1 · LI,oR)) 

Rampe couverte LI,Tot = 10 · log(10(0,1 · LI,Zu) + 10(0,1 · LI,gR)) 

13 Parking couvert 

La méthode de calcul décrite ci-dessous est applicable aux parkings couverts avec ouvertures dans 
l’enveloppe du bâtiment. Si l’enveloppe du bâtiment est fermée et assure une isolation acoustique suffi-
sante, les immissions de bruit sont à calculer à l’aide de la méthode développée pour les garages sou-
terrains.  
Le niveau d’immission des parkings couverts LI,PH est calculé de la manière suivante, en tenant compte 
des contributions du bâtiment, de l’entrée resp. de la sortie. 
 

LI,PH = 10 · log[10(0,1 · LI,Gebäude) + 10(0,1 · LI,Zu)] [dB(A)] 
 
LI,Gebäude Niveau d’immission du bâtiment 
LI,Zu Niveau d’immission de l’entrée et de la sortie 
 
Pour la détermination de la contribution du bâtiment, on effectuera les étapes de calcul suivantes 
– détermination du niveau de puissance acoustique par étage, en tenant compte des cycles de station-

nement, du trafic de recherche de cases de stationnement et du transit (selon les chiffres 13.1 et 13.2) 
– détermination du niveau de bruit interne par étage (selon le chiffre 13.3) 
– détermination des immissions du bâtiment (selon le chiffre 13.4) 

13.1 Niveau de puissance des cycles de stationnement par étage 

Le niveau de puissance acoustique des cycles de stationnement par étage LW,PVEtage se calcule par addi-
tion énergétique des cycles de stationnement de l’ensemble des secteurs, en tenant compte du trafic de 
recherche de cases de stationnement, de la manière suivante 
 

LW,PVEtage = [10 · log Σi 10(0,1 · LW,Teilfläche i)] + KP [dB(A)] 
 
LW,Teilfläche i Niveau de puissance acoustique par cycles de stationnement dans le secteur i 
KP Correction de niveau relative au trafic de recherche de cases de stationnement 

13.2 Niveau de puissance acoustique et émissions du trafic transit par étage 

Le niveau de puissance acoustique LW,D ou le niveau d’émission à 1 m de distance Leq (1m)D générés 
par le trafic de transit, tenant également compte des transits sur les rampes, sera calculé à l’aide d’un 
modèle ayant fait ses preuves pour la détermination du bruit du trafic routier. 
La vitesse choisie sera de 20 km/h, ce qui correspond selon [7] à une valeur de Leq(1m) = 40,6 dB(A) 
par véhicule. On tiendra également compte de la pente, des catégories de véhicules (selon le chiffre 6), 
du volume de circulation et de la surface de la chaussée. De plus, le niveau de puissance acoustique 
tiendra compte de la longueur de trajet l. 

13.3 Niveau de bruit interne par étage 

Le niveau de bruit interne par étage LH,Etage se calcule de la manière suivante 
 

LH,Etage = 10 · log[10(0,1 · LW,PVEtage) + 10(0,1 · LW,D)] – dA + 6 [dB(A)] 
	

dA Correction de surface d’absorption équivalente dA = 10 · log(A) 
A Surface d’absorption équivalente [m2] A = cx1 · A1 + cx2 · A2 + cx3 · A3 + … 
cxi Coefficient d’absorption de la surface de l’espace i (sol, plafond, parois, ouvertures)  

cxBeton ~0,03; cxFassadenöffnung 1 
Ai Surfaces de l’espace i [m2] 
LW,D Niveau de puissance acoustique du trafic de transit LW,D = Leq(1m)D + 4 + 10 · log(l) 
l Longueur de trajet du transit [m] 
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13.4 Immissions des ouvertures du bâtiment 

Le niveau d’immission par étage LI,Etage i, provenant des ouvertures du bâtiment est déterminé de la ma-
nière suivante pour le lieu d’immission 
 

LI,Etage i = LH,Etage i + dFi – 14 – dSi + Γi [dB(A)] 
 
dFi Correction de surface dFi = 10 · log(Fi) 
Fi Surface de l’ouverture rayonnante i du bâtiment [m2] 
dSi	 Correction de distance dSi = 20 · log(Si)	
Si Distance entre le centre de l’ouverture i et le point de réception [m] 
Γi Valeur de directivité pour l’élément de construction i. En cas de rayonnement dans la moitié de 

l’espace, Γi est égal à 3 dB(A) et en cas de rayonnement dans le quart de l’espace, à 6 dB(A) 
LH,Etage i Niveau de bruit interne de l’étage du parking couvert i 
 
En cas de distances Si plus importantes, il est également envisageable de prendre en compte des fac-
teurs d’atténuation supplémentaires (p.ex. atténuation due à l’air et au sol). Lorsque la distance Si entre 
le parking couvert et le lieu d’immission est petite, on subdivisera les éléments de construction rayon-
nants afin d’assurer que la condition (Si > côté le plus long de l’élément de construction) soit remplie. 
Si les ouvertures du bâtiment situées vis-à-vis du lieu d’immission sont fermées par des éléments à faible 
coefficient d’affaiblissement, la pénétration du bruit à travers ces derniers se calcule de la manière sui-
vante 

LI,Etage i = LH,Etage – R’wi + dFi – 14 – dSi + Γi [dB(A)] 
 

R’wi Indice d’affaiblissement apparent pondéré de l’élément de construction i 
LH,Etage i Niveau de bruit interne de l’étage du parking couvert i 
dFi Correction de surface dFi = 10 · log(Fi) 
Fi Surface de l’ouverture rayonnante i du bâtiment [m2] 
dSi Correction de distance dSi = 20 · log(Si) 
Si Distance entre le centre de l’ouverture i et le point de réception [m] 
Γi Valeur de directivité pour l’élément de construction i 
 
Les immissions de l’ensemble des éléments déterminants de l’enveloppe du bâtiment peuvent alors être 
calculées par addition énergétique 

 

LI,Gebäude = 10 · log Σi 10(0,1 · LI,Etage i) [dB(A)] 
 

LI,Etage i Niveau d’immission de l’étage du parking couvert i 

13.5 Immissions de l’accès au parking couvert 

Le niveau d’immission LI,Zu de l’entrée et de la sortie sera calculé selon le chiffre 11.4. 
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E Evaluation des immissions 

14 Installation de stationnement selon l’Ordonnance sur la protection contre le bruit 

Les valeurs limites d’exposition des immissions de bruit d’installations de stationnement pour parkings 
couverts et grandes aires de stationnement en dehors des routes sont réglées dans l’Ordonnance sur la 
protection contre le bruit [3], annexe 6. 

14.1 Délimitation de l’installation de stationnement 

L’auteur de l’expertise déterminera au cas par cas si les entrées et sorties font partie intégrante du 
réseau routier (évaluation selon l’Ordonnance sur la protection contre le bruit [3], annexe 3) ou de l’ins-
tallation de stationnement (évaluation selon l’Ordonnance sur la protection contre le bruit [3], annexe 6, 
chiffre 1, alinéa 1, lettre d). Si le trafic des entrées resp. sorties généré par l’installation de stationnement 
prédomine, les immissions de ce trafic seront considérées comme provenant de l’installation de station-
nement. 

14.2 Autres sources de bruit de l’installation de stationnement 

Dans la mesure où il s’agit de composantes de bruit significatives, on tiendra compte également des 
autres sources de bruit de l’installation de stationnement, notamment du bruit de l’industrie et des arts 
et métiers (chargement des marchandises, installations de ventilation, unités frigorifiques des camions, 
ascenseurs, interphones et installations de sonorisation, etc.). Le cas échéant, on définira également 
des phases de bruit spécifiques et on adaptera les corrections de niveau proposées au chiffre 14.3. 

14.3 Corrections de niveau 

Selon l’Ordonnance sur la protection contre le bruit [3], annexe 6, les corrections de niveau suivantes 
sont applicables au bruit d’installations de stationnement 
– K1 le jour 0 [dB(A)] 
– K1 la nuit 5 [dB(A)] 
 
Le bruit de l’installation de stationnement au lieu d’immission est caractérisé par les corrections de ni-
veau relatives aux composantes tonales K2 et impulsives K3. Cette détermination se fait au cas par cas 
au point de réception. 
De manière générale, on peut considérer que la compo- sante tonale du bruit du stationnement a une 
audibilité nulle, la composante impulsive, en revanche, une audibilité nette. L’existence d’immissions 
supplémentaires ou d’autres cas de figure – p.ex. les immissions provenant de l’exploitation d’unités 
frigorifiques, grand éloignement de l’installation de stationnement, respect du bruit ambiant nocturne très 
faible – peut cependant justifier une évaluation différente de ces facteurs de correction. 
En règle générale, dans le cas d’un garage souterrain fermé, la composante impulsive sera faible. Au 
contraire, une composante tonale peut être observée lors de la circulation sur une rampe, respective-
ment dans un garage (basses fréquences provenant du garage). 
Il n’est pas nécessaire d’appliquer la correction de niveau relative à la durée du bruit du stationnement 
selon l’Ordonnance sur la protection contre le bruit [3], annexe 6, chiffre 31, alinéa 2, étant donné qu’elle 
est déjà prise en compte dans la détermination du trafic horaire moyen. 

14.4 Validité de la norme, précision de la méthode 

De manière générale, on peut considérer que les niveaux d’évaluation calculés sont du côté de la sécu-
rité. 
Pour les petites installations, il faut s’attendre vu le nombre restreint de véhicules représentatifs et les 
différents styles de conduite à une plus grande dispersion des résultats. 
Le traitement des situations particulières peut exiger d’effectuer des mesures spécifiques. 
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Annexe 

Calcul des immissions  
Exemples d’installations de stationnement 

F Installation de stationnement avec un seul type d’utilisation 

15 Situation d’une installation de stationnement simple 

La figure 2 montre une installation de stationnement simple. 
 

 
Fig. 2 
Installation de stationnement simple 
 

15.1 Données de base 

Type d’installation de stationnement 
Installation de stationnement à ciel ouvert pour des visiteurs. Installation de stationnement comprenant 
un seul secteur (un seul type d’utilisation, moins de 150 cases de stationnement). 
Le tableau 3 présente les données de base pour une installation de stationnement simple. 
 

Données de base pour une installation de stationnement simple 

Attribut Nombre 

LW,PV [dB(A)] 67,0 

BTeilfläche	tag	 0,15 

BTeilfläche	nacht	 0,02 

N = nTeilfläche	 55 

D	 [m] 67 

Tab. 3 
Données de base pour une installation de stationnement simple 

67 m 
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15.2 Calculs des immissions 

Le tableau 4 présente les calculs des immissions pour une installation de stationnement simple. 
 

Calculs des immissions pour une installation de stationnement simple 

Attribut Paramètre Jour Nuit 

[dB(A)] 

LW,PV	

Niveau de puissance 
acoustique par cycle de 
stationnement et par 
heure 

67,0 67,0 

dM = 10 · log(BTeilfläche · N)	 Supplément de volume 
de circulation 

9,2 0,4 

LW,Teilfläche = LW,PV + dM	

Niveau de puissance 
acoustique des cycles 
de stationnement d’un 
secteur 

76,2 67,4 

dD = 20 · log(D) Correction de distance 36,5 36,5 

LI,PV = LI,Teilfläche = LW,Teilfläche – 8 – dD	
Niveau global d’immis-
sion des cycles de sta-
tionnement 

31,6 22,9 

𝐾 10 ∙ log 1  
𝑁
44

 

Correction de niveau re-
lative au trafic de re-
cherche de cases de 
stationnement 

3,5 3,5 

LI,D	

Niveau d’immission du 
trafic de transit (dans ce 
cas pas de trafic de 
transit) 

0,0 0,0 

LI,Zu	

Niveau d’immission de 
l’entrée et de la sortie 
(dans ce cas négli-
geables) 

0,0 0,0 

LI,PA = 10 · log[10(0,1 · (LI,PV + KP)) + 10(0,1 · LI,D) + 10(0,1 · LI,Zu)] 
Niveau d’immission de 
l’installation de station-
nement 

35,2 26,4 

Tab. 4 
Calculs des immissions pour une installation de stationnement simple 

15.3 Niveau d’évaluation 

Le tableau 5 présente le niveau d’évaluation Lr pour une installation de stationnement simple. 
Les corrections de niveau K2 et K3 seront déterminées au cas par cas. Elles seront estimées selon la 
manière indiquée. 
 

Niveau d’évaluation Lr	pour une installation de stationnement simple 

Attribut Paramètre Jour Nuit 

[dB(A)] 

LI,PA	 Niveau d’immission de l’installation de stationnement 35,2 26,4 

K1	 Correction de niveau relative au type de l’installation  
de stationnement 

0,0 5,0 

K2	 Correction de niveau relative à la composante tonale 0,0 0,0 

K3	 Correction de niveau relative à la composante impulsive 4,0 4,0 

Lr	 Niveau d’évaluation 39,2 35,4 

Tab. 5 
Niveau d’évaluation Lr pour une installation de stationnement simple 
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G Installation de stationnement avec utilisation multiple 

16 Situation d’une installation de stationnement combinée 

La figure 3 présente une installation de stationnement combinée. 
 

 
Fig. 3 
Installation de stationnement combinée 
 

16.1 Données de base 

Type d’installation de stationnement 
Installation de stationnement à ciel ouvert pour le trafic d’achats (avec caddy) et les visiteurs. 
Installation de stationnement composée d’un seul secteur (utilisation multiple). 
Le tableau 6 présente les données de base pour une installation de stationnement combinée. 
 

Données de base pour une installation de stationnement combinée 

Attribut Achat Visiteurs Combinée 

Jour Jour 

LW,PV [dB(A)] 69,0 67,0 68,7 67,0 

BTeilfläche	tag	 0,75 0,15 0.9 – 

BTeilfläche	nacht	 0,00 0,05 – 0,05 

N = nTeilfläche = 55 – – – – 

D = 67 m – – – – 

Quote-part jour [%] 50 50 100 – 

Quote-part nuit [%] 0 100 – 100 

Tab. 6 
Données de base pour une installation de stationnement combinée 
 

  

67 m 
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16.2 Calculs des immissions 

Le tableau 7 présente les calculs des immissions pour une installation de stationnement combinée. 
 

Calculs des immissions pour une installation de stationnement combinée 

Attribut Paramètre Jour Nuit 

[dB(A)] 

LW,PV	
Niveau de puissance 
acoustique par cycle de 
stationnement et par heure 

68,7 67,0 

dM = 10 · log(BTeilfläche · N) 
Supplément de volume de 
circulation 

17,0 4,4 

LW,Teilfläche = LW,PV + dM	
Niveau de puissance 
acoustique des cycles de 
stationnement d’un secteur 

85,7 71,4 

dD = 20 · log(D) Correction de distance 36,5 36,5 

LI,PV = LI,Teilfläche = LW,Teilfläche – 8 – dD	
Niveau global d’immission 
des cycles de stationne-
ment 

41,2 26,9 

𝐾 10 ∙ log 1  
𝑁
44

 
Correction de niveau rela-
tive au trafic de recherche 
de cases de stationnement 

3,5 3,5 

LI,D	
Niveau d’immission du tra-
fic de transit (dans ce cas 
pas de trafic de transit) 

0,0 0,0 

LI,Zu	
Niveau d’immission de l’en-
trée et de la sortie (dans ce 
cas négligeables) 

0,0 0,0 

LI,PA = 10 · log[10(0,1 · (LI,PV + KP)) + 10(0,1 · LI,D) + 10(0,1 · LI,Zu)] Niveau d’immission de l’ins-
tallation de stationnement 

44,7 30,4 

Tab. 7 
Calculs des immissions pour une installation de stationnement combinée 
 

16.3 Niveau d’évaluation 

Le tableau 8 présente le niveau d’évaluation Lr pour une installation de stationnement combinée. 
Les corrections de niveau K2 et K3 seront déterminées au cas par cas. Elles seront estimées selon la 
manière indiquée. 
 

Niveau d’évaluation Lr	pour une installation de stationnement combinée 

Attribut Paramètre Jour Nuit 

[dB(A)] 

LI,PA	 Niveau d’immission de l’installation de stationnement 41,1 30,4 

K1	 Correction de niveau relative au type de l’installation  
de stationnement 

0,0 5,0 

K2	 Correction de niveau relative à la composante tonale 0,0 0,0 

K3	 Correction de niveau relative à la composante impulsive 2,0 4,0 

Lr	 Niveau d’évaluation 43,1 39,4 

Tab. 8 
Niveau d’évaluation Lr pour une installation de stationnement combinée 
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H Installation de stationnement comprenant plusieurs secteurs 

17 Situation d’une installation de stationnement comprenant plusieurs secteurs 

La figure 4 présente une installation de stationnement comprenant plusieurs secteurs. 
 

 

Fig. 4 
Installation de stationnement comprenant les secteurs 1…10 

17.1 Données de base 

Type d’installation de stationnement 
Installation de stationnement à ciel ouvert pour activités de loisirs. 
Installation de stationnement comprenant 10 secteurs (un seul type d’utilisation, plus de 150 cases de 
stationnement). Le tableau 9 présente les données de base pour une installation de stationnement com-
prenant plusieurs secteurs. 
 

Données de base pour une installation de stationnement comprenant plusieurs secteurs 

Attribut Secteurs 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

LW,PV [dB(A)] 68,0 68,0 68,0 68,0 68,0 68,0 68,0 68,0 68,0 68,0 

BTeilfläche	tag	 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

BTeilfläche	nacht	 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 

N = nTeilfläche = 255 14 14 13 14 12 38 15 36 48 51 

D	 [m] 57 48 44 48 57 69 64 69 92 92 

Tab. 9 
Données de base pour une installation de stationnement comprenant plusieurs secteurs 
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17.2 Calculs des immissions 

Les tableaux 10…12 présentent les calculs des immissions pour une installation de stationnement com-
prenant plusieurs secteurs. 
 

Calculs des immissions pour une installation de stationnement comprenant plusieurs  
secteurs, répartis en secteurs, 1re partie 

Attribut Secteurs 

1 2 3 4 5 

Jour Nuit Jour Nuit Jour Nuit Jour Nuit Jour Nuit 

[dB(A)] 

LW,PV	 68,0 68,0 68,0 68,0 68,0 68,0 68,0 68,0 68,0 68,0 

dM = 10 · log(BTeilfläche · nTeilfläche) 9,2 4,5 9,2 4,5 8,9 4,1 9,2 4,5 8,6 3,8 

LW,Teilfläche = LW,PV + dM 77,2 72,5 77,2 72,5 76,9 72,1 77,2 72,5 76,6 71,8 

dD = 20 · log(D) 35,1 35,1 33,6 33,6 32,9 32,9 33,6 33,6 35,1 35,1 

LI,Teilfläche = LW,Teilfläche – 8 – dD 34,1 29,4 35,6 30,8 36,1 31,3 35,6 30,8 33,5 28,7 

Tab. 10 
Calculs des immissions pour une installation de stationnement comprenant plusieurs secteurs, répartis 
en secteurs, 1re partie 
 
 
 

Calculs des immissions pour une installation de stationnement comprenant plusieurs  
secteurs, répartis en secteurs, 2e partie 

Attribut Secteurs 

6 7 8 9 10 

Jour Nuit Jour Nuit Jour Nuit Jour Nuit Jour Nuit 

[dB(A)] 

LW,PV	 68,0 68,0 68,0 68,0 68,0 68,0 68,0 68,0 68,0 68,0 

dM = 10 · log(BTeilfläche · nTeilfläche) 13,6 8,8 9,5 4,8 13,3 8,6 14,6 9,8 14,9 10,1 

LW,Teilfläche = LW,PV + dM 81,6 76,8 77,5 72,8 81,3 76,6 82,6 77,8 82,9 78,1 

dD = 20 · log(D) 36,8 36,8 36,1 36,1 36,8 36,8 39,3 39,3 39,3 39,3 

LI,Teilfläche = LW,Teilfläche – 8 – dD 36,8 32,0 33,4 28,6 36,6 31,8 35,3 30,5 35,6 30,8 

Tab. 11 
Calculs des immissions pour une installation de stationnement comprenant plusieurs secteurs, répartis 
en secteurs, 2e partie 
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Calculs des immissions pour une installation de stationnement comprenant plusieurs  
secteurs 

Attribut Paramètre Jour Nuit 

[dB(A)] 

LI,PV = addition énergétique de LI,Teilfläche i 
Niveau global d’immission 
des cycles de stationne-
ment 

45,4 40,6 

𝐾 10 ∙ log 1  
𝑁
44

 

Correction de niveau  
relative au trafic de  
recherche de cases de 
stationnement  
(si N ≥ 150:	KP = 6,4) 

6,4 6,4 

LI,D	

Niveau d’immission du 
trafic de transit (trafic cir-
culant vers les secteurs  
9 et 10 et trafic en prove-
nance des autres sec-
teurs et traversant les 
secteurs 9 et 10) 

37,9 33,2 

LI,Zu	

Niveau d’immission de 
l’entrée et de la sortie 
(dans ce cas négli-
geables) 

0,0 0,0 

LI,PA = 10 · log[10(0,1 · (LI,PV + KP)) + 10(0,1 · LI,D) + 10(0,1 · LI,Zu)] 
Niveau d’immission de 
l’installation de stationne-
ment 

52,0 47,2 

Tab. 12 
Calculs des immissions pour une installation de stationnement comprenant plusieurs secteurs 
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I Garage souterrain 

18 Situation d’un garage souterrain 

La figure 5 présente un garage souterrain. 
 

 

EP Point de réception 

Fig. 5 
Garage souterrain 
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18.1 Données de base 

Type d’installation de stationnement Garage souterrain avec accès couvert. 
Le tableau 13 présente les données de base pour un garage souterrain. 
 

Données de base pour un garage souterrain 

Attribut Unité Nombre 

EP 1 EP 2 

MTag	 Volume de circulation de jour [vhc/h] 60 60 

MNacht	 Volume de circulation de nuit [vhc/h] 20 20 

FGÖ	 Surface de l’ouverture du garage [m2] 12,5 12,5 

da	 Longueur du matériau phonoabsorbant [m] 5 5 

a	 Angle par rapport à la direction de circulation [°] 12 90 

dgR	
Distance entre l’ouverture du garage et le point  
de réception 

[m] 
13 4 

LZu	 Longueur de l’entrée/sortie [m] 5 5 

i	 Pente [%] 0 0 

dZu	 Distance entre l’entrée/sortie et le point de réception [m] 11,3 6,6 

Tab. 13 
Données de base pour un garage souterrain 
 

18.2 Calculs des immissions 

Le tableau 14 présente les calculs des immissions LI pour un garage souterrain. 
 

Calculs des immissions pour un garage souterrain 

Attribut EP 1 EP 2 

Jour Nuit Jour Nuit 

[dBA] 

Entrée/sortie 

di = 0,5 · (i – 3); (> 0) 0 0 0 0 

Lw,Zu = 46 + 10 · log(lZu) + 10 · log(M) + di 70,8 66,0 70,8 66,0 

LI,Zu = Lw,Zu – 8 – 20 · log(dZu) 41,7 36,9 46,4 41,6 

Ouverture garage/rampe 

da (siehe Ziffer 12.3) – 4 – 4 – 4 – 4 

Lw,gR = 50 + 10 · log(FGÖ) + 10 · log(M) + da 74,8 70,0 74,8 70,0 

dRm (siehe Ziffer 12.3) 0 0 -8 – 8 

dFas (siehe Ziffer 12.3) 0 0 -5 – 5 

LI,gR = Lw,gR – 5 – 20 · log(dgR) + dRm + dFas 47,5 42,7 44,7 39,9 

Total 

LI,PA = 10 · log(10(0,1 · LI,Zu) + 10(0,1 · LI,gR)) 48,5 43,7 48,6 43,8 

Tab. 14 
Calculs des immissions pour un garage souterrain 
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18.3 Niveau d’évaluation 

Le tableau 15 présente le niveau d’évaluation Lr pour le garage souterrain. Les corrections de niveau K2 
et K3 seront déterminées au cas par cas. Elles seront estimées selon la manière indiquée. 
 

Niveau d’evaluation Lr	pour un garage souterrain 

Attribut EP 1 EP 2 

Jour Nuit Jour Nuit 

[dBA] 

LI,PA	 Niveau d’immission 48,5 43,7 48,6 43,8 

K1	
Correction de niveau relative au type de l’ins-
tallation de stationnement 

0 5 0 5 

K2	 Correction de niveau relative à la composante 
tonale 

2 2 2 2 

K3	 Correction de niveau relative à la composante 
impulsive 

0 0 0 0 

Lr	 Niveau d’évaluation 50,5 50,7 50,6 50,8 

Tab. 15 
Niveau d’evaluation Lr pour un garage souterrain 
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J Parking couvert 

19 Situation et coupe d’un parking couvert 

La figure 6 présente un parking couvert. 
 

 

Fig. 6 
Parking couvert 
 

19.1 Données de base 

Type d’installation de stationnement 
Parking couvert (deux étages couverts); achats avec caddy; durant la nuit, seul le rez-de-chaussée est 
utilisé. Installation de stationnement sur deux étages (un seul type d’utilisation, moins de 150 cases de 
stationnement). Le tableau 16 présente les données de base pour un parking couvert. 
 

Données de base pour un parking couvert 

Attribut Rez-de-chaussée 
EG 

Etage supérieur 
OG 

LW,PV	 [dB(A)] 69,0 69,0 

BTeilfläche	tag	 0,6 0,6 

BTeilfläche	nacht	 0,2 0,0 

nTeilfläche = NEtage	 55 58 

A	 [m2] 257 250 

FFassadenöffnung	 [m2] 80 80 

S	 [m] 50 50 

Γ	 [dB(A)] 6 3 

Leq(1m)D 

Rampe 60,5 dB(A); rez-de-chaussée 59,1 dB(A); 
bases: vitesse 20 km/h; rez-de-chaussée horizontal; 
pente rampe 10%; volume de circulation 70 vhc/h 
(moitié direction haut / moitié direction bas) 

– 

l	 [m] Sur rampe l	=	20; au rez-de-chaussée l	=	106 – 

Tab. 16 
Données de base pour un parking couvert 
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19.2 Calculs des immissions 

Les tableaux 17 et 18 présentent les calculs des immissions pour un parking couvert. 
 

Calculs des immissions pour un parking couvert subdivisés en rez-de-chaussée  
et étage supérieur 

Attribut Paramètre Rez-de- 
chaus-

sée 
EG 

Etage  
supé-
rieur 
OG 

Jour Nuit Jour Nuit 

[dB(A)] 

LW,PV	

Niveau de puissance 
acoustique par cycle 
de stationnement et 
par heure 

69,0 69,0 69,0 0,0 

dM = 10 · log(BTeilfläche · nTeilfläche) Supplément de vo-
lume de circulation 

15,2 10,4 15,4 0,0 

LW,Teilfläche = LW,PV + dM 

Niveau de puis-
sance acoustique 
des cycles de sta-
tionnement d’un 
secteur 

84,2 79,4 84,4 0,0 

𝐾 10 ∙ log 1  
𝑁
44

 

Correction de niveau 
relative au trafic de 
recherche de cases 
de stationnement 

3,5 3,5 3,7 0,0 

LW,PVEtage = LW,Teilfläche + KP 

Niveau de puis-
sance acoustique 
des cycles de sta-
tionnement sur un 
étage 

87,7 82,9 88,1 0,0 

LW,D = Leq(1m)D + 4 + 10 · log(l) 

Niveau de puissance 
acoustique du trafic 
de transit sur un 
étage 

84,4 0,0 0,0 0,0 

dA = 10 · log(A) 
Correction de sur-
face d’absorption 
équivalente 

24,1 24,1 24,0 0,0 

LH,Etage = 10 · log[10(0,1 · LW,PVEtage) + 10(0,1 · LW,D)] – dA + 6 
Niveau de bruit in-
terne de l’étage du 
parking couvert 

71,3 64,8 70,1 0,0 

dF = 10 · log(F) 

Correction de sur-
face relative à l’ou-
verture dans la fa-
çade 

19,0 19,0 19,0 0,0 

dS = 20 · log(S) Correction de dis-
tance 

34,0 34,0 34,0 0,0 

LI,Etage = LH,Etage + dF – 14 – dS + Γ 
Niveau d’immission 
de l’étage du par-
king couvert 

48,3 41,9 44,1 0,0 

Tab. 17 
Calculs des immissions pour un parking couvert subdivisés en rez-de-chaussée et étage supérieur 
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Calculs des immissions des ouvertures du bâtiment 

Attribut Paramètre Jour Nuit 

[dB(A)] 

LI,Gebäude = 10 · log10(0,1 · LI,EG) + 10(0,1 · LI,OG) Niveau d’immission du bâtiment 49,7 41,9 

LI,Zu	
Niveau d’immission de l’entrée et de la 
sortie (dans ce cas négligeables) 

0,0 0,0 

LI,PH = 10 · log10(0,1 · LI,Gebäude) + 10(0,1 · LI,Zu) Niveau d’immission du parking  
couvert 

49,7 41,9 

Tab. 18 
Calculs des immissions des ouvertures du bâtiment 
 

19.3 Niveau d’évaluation 

Le tableau 19 présente le niveau d’évaluation Lr pour un parking couvert (valeurs de correction estimées, 
voir chiffre 14.3). 
 

Niveau d’évaluation Lr	pour un parking couvert 

Attribut Paramètre Jour Nuit 

[dB(A)] 

LI,PH	 Niveau d’immission du parking couvert 49,7 41,9 

K1	 Correction de niveau relative au type de l’installation  
de stationnement 

0,0 5,0 

K2	 Correction de niveau relative à la composante tonale 0,0 0,0 

K3	 Correction de niveau relative à la composante impulsive 4,0 4,0 

Lr	 Niveau d’évaluation 53,7 50,9 

Tab. 19 
Niveau d’évaluation Lr pour un parking couvert 
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